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(54) Système de port d’appareil portable

(57) L'invention propose un système de port (1)
d'appareil portable (6) comprenant un cordon formant
une boucle (4) et un organe (2) placé sur la boucle (4)
présentant des premiers moyens de retenue (3) d'une
partie du cordon. Le système (1) présente la forme d'une
double boucle lorsqu'une partie du cordon dans la bou-
cle est retenue par les premiers moyens de retenue (3).
On peut ainsi réduire environ par 4 la section de passa-
ge de la boucle (4). La boucle (4) du système de port
(1) peut ainsi sélectivement être passée autour du cou
ou autour du poignet d'un utilisateur.

Le système de port (1) selon l'invention peut servir
pour porter un appareil portable (6) tel qu'un téléphone
mobile, un agenda électronique ou un organiseur.
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Description

[0001] L'invention porte sur un système de port d'ap-
pareil portable, et plus particulièrement sur un système
de port d'appareil portable pouvant s'attacher indiffé-
remment au poignet et au cou d'un utilisateur.
[0002] Le document FR-A-2 661 662 décrit un appa-
reil portable comprenant un boîtier présentant deux glis-
sières parallèles formées sur des bords opposés du boî-
tier. Un système d'accrochage se fixe de façon démon-
table sur le boîtier. Le système d'accrochage est soit un
bracelet se fixant au poignet d'un utilisateur, soit un col-
lier se plaçant autour du cou d'un utilisateur.
[0003] Le document GB-A-2 266 452 décrit un systè-
me de port pour un appareil portable. Le système de
port présente un bracelet de poignet et une épingle de
ceinture formés monobloc. Une chaîne relie de façon
détachable le système de port à l'appareil portable.
[0004] Le document CH-A-665 327 G décrit un dispo-
sitif d'attache d'un bracelet à un boîtier de montre. Un
lien est fixé au boîtier par une de ses extrémités pour
former une boucle autour d'un poignet. Le boîtier pré-
sente un pilier autour duquel s'enroule le lien pour fixer
la dimension de la boucle formée par le lien.
[0005] Ces dispositifs présentent des inconvénients.
Ils ne permettent pas d'obtenir différentes tailles de bou-
cle avec un même cordon, pour une fixation adaptée au
besoin. Ces systèmes ne permettent notamment pas de
rattacher, en utilisant un même système de port, un ap-
pareil portable autour du cou ou autour du poignet d'un
utilisateur en fonction du souhait de celui-ci. Ces dispo-
sitifs sont en outre compliqués et ne sont pas facilement
ajustables.
[0006] Il existe donc un besoin pour un système de
port d'appareil portable permettant par exemple de rat-
tacher sélectivement un appareil portable au cou ou au
poignet d'un utilisateur. Il est en outre souhaitable qu'un
système de port de ce type soit peu encombrant.
[0007] L'invention concerne ainsi un système de port
d'appareil portable, comprenant un cordon formant une
boucle, et un organe sur la boucle, retenant deux brins
du cordon pour former une boucle fermée définissant
une section de passage. L'organe comporte des pre-
miers moyens de retenue; adaptés pour retenir une par-
tie de la boucle fermée, de manière à former une double
boucle fermée, diminuant ainsi la section de passage.
[0008] Selon une variante, le système de port com-
prend en outre des deuxièmes moyens de retenue, le
cordon formant la boucle avec les deuxièmes moyens
de retenue..
[0009] Selon une autre variante, au moins un brin du
cordon est monté coulissant par rapport aux deuxièmes
moyens de retenue.
[0010] Selon encore une variante, l'organe présente
des moyens de blocage du coulissement dudit brin de
cordon.
[0011] Selon encore une autre variante, l'organe pré-
sente un passage de section apte à bloquer le coulis-

sement dudit brin du cordon lorsqu'un effort inférieur à
un effort prédéterminé est appliqué sur le cordon.
[0012] On peut également prévoir que la section du
passage soit inférieure à la section dudit brin du cordon.
[0013] Selon une variante, l'organe présente une fixa-
tion susceptible de retenir un appareil portable.
[0014] Selon encore une variante, la fixation com-
prend une deuxième partie de cordon opposée à la bou-
cle, une pièce fixée sur la deuxième partie de cordon
pour former une boucle de fixation d'un appareil porta-
ble.
[0015] Selon encore une variante, les premiers
moyens de retenue comprennent une attache présen-
tant une rainure de largeur inférieure à la largeur de sec-
tion du cordon.
[0016] Selon encore une autre variante, le cordon
présente une longueur supérieure à une longueur de
l'ordre de 40 cm.
[0017] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention apparaîtront à la lecture de la description qui
suit de modes de réalisation de l'invention donnés à titre
d'exemple et en référence aux dessins qui montrent :

- figure 1, une vue en perspective d'un système de
port selon un mode de réalisation de l'invention, for-
mant une boucle se plaçant autour du cou;

- figure 2, une vue en perspective du système de port
de la figure 1, formant une double boucle se plaçant
autour du poignet;

- figure 3, une vue en perspective d'un système de
port selon un autre mode de réalisation de l'inven-
tion;

- figure 4, une vue en coupe d'un corps de système
de port permettant de fixer le réglage du système
de port;

- figure 5, une vue en perspective d'un système de
port selon encore un autre mode de réalisation de
l'invention.

[0018] La présente invention propose un système de
port pour appareil portable comprenant un cordon for-
mant une boucle et un organe placé sur la boucle pré-
sentant des premiers moyens de retenue d'une partie
du cordon. Le système présente la forme d'une double
boucle lorsqu'une partie du cordon dans la boucle est
retenue par les premiers moyens de retenue. On peut
ainsi réduire environ par 4 la section de passage de la
boucle. La boucle du système de port peut ainsi sélec-
tivement être passée autour du cou ou autour du poignet
d'un utilisateur.
[0019] La figure 1 présente une vue en perspective
d'un système de port selon un mode de réalisation de
l'invention. Le système de port 1 présente un organe
formé d'un corps 2, présentant des premiers moyens 3
de retenue de la boucle. Des deuxièmes moyens de re-
tenue de la boucle 12, 13, 14 et 15 sont ménagés dans
le corps. Un cordon 4 forme une boucle simple par dé-
faut. Une fixation 5 permet de rattacher un appareil por-
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table 6 au corps 2.
[0020] A la figure 1, le cordon 4 forme une boucle sim-
ple ouverte. Cette boucle est fermée au moyen de l'or-
gane 2.
[0021] Le corps 2 retient le cordon 4. Dans l'exemple
de la figure, le corps 2 retient deux brins de la boucle.
Le corps permet ainsi dans ce mode de réalisation de
refermer la boucle et de retenir cette boucle. La boucle
fermée présente dans cette configuration une section
de passage de grande dimension, pour pouvoir se pla-
cer par exemple autour du cou d'un utilisateur.
[0022] On peut également prévoir que le cordon for-
me une première boucle fermée par exemple au moyen
d'un noeud entre deux brins du cordon et une deuxième
boucle, à l'intérieur de la première boucle, fermée au
moyen de l'organe 2, cette deuxième boucle définissant
la section de passage.
[0023] Comme représenté à la figure 2, afin de per-
mettre d'adapter la dimension de la section de passage
de la boucle, pour pouvoir notamment passer la boucle
autour du poignet d'un utilisateur et assurer une bonne
retenue du système de port par cet utilisateur, les pre-
miers moyens de retenue de la boucle comprennent une
attache 3. Cette attache permet de former une double
boucle fermée entre le cordon 4 et le corps 2. Le cordon
4 est placé dans l'attache 3 qui assure donc la retenue
d'une partie de ce cordon. La boucle est ainsi dédoublée
et présente alors un passage de dimension réduite sen-
siblement par quatre.
[0024] De plus, la boucle est repliée dans cette con-
figuration. La dimension de la section de passage de la
double boucle est donc réduite sans que cette boucle
ne dépasse du poignet de l'utilisateur.
[0025] Le mode de réalisation représenté aux figures
1 et 2 présente une attache en forme de crochet saillant
par rapport au corps. Le crochet est orienté à l'opposé
de l'emplacement de la boucle par rapport au corps. Ain-
si, lorsque l'utilisateur porte la double boucle autour de
son poignet, il exerce un effort de tension sur le cordon
4. Cet effort maintien le cordon 4 en position dans le
fond du crochet. La boucle est ainsi maintenue dans une
position où elle forme une double boucle.
[0026] Le mode de réalisation de la figure 3 montre
un corps 2 présentant un crochet 3 dont la surface su-
périeure 7 est alignée avec la surface supérieure 8 du
corps. Le crochet 3 de ce mode de réalisation apporte
un meilleur maintien du cordon. En outre, le crochet 3
ne fait pas saillie par rapport à la surface supérieure 8
du corps. Le risque de détérioration d'un vêtement de
l'utilisateur par accrochage du crochet est ainsi réduit.
[0027] Les modes de réalisation des figures 1 à 3 pré-
sentent des attaches sous formes de crochets mais cel-
les-ci peuvent être réalisées différemment, par exemple
en réalisant une rainure dans le corps dans laquelle on
glisse le cordon. Il est également possible de prévoir un
cordon compressible présentant une section plus large
que la largeur d'une rainure du corps. Le cordon est ain-
si déformé lorsqu'il est inséré dans la rainure, ce qui

crée un effort de maintien du cordon dans la rainure.
[0028] Pour former une boucle d'une longueur suffi-
sante pour se placer sélectivement autour du cou ou du
poignet d'un utilisateur, il est préférable que le cordon 4
présente une longueur supérieure au tour du cou moyen
d'une personne adulte. Le cordon présente préférence
une longueur supérieure à une longueur de l'ordre de
40 centimètres. Le cordon 4 présente avantageusement
une longueur supérieure à 60 cm. On peut ainsi former
une boucle de longueur suffisante pour se placer autour
du cou ou du poignet d'un utilisateur adulte moyen. Il
est par ailleurs possible d'utiliser un cordon élastique
pour permettre l'agrandissement de la boucle lors du
placement de la boucle autour du cou ou du poignet de
l'utilisateur. Il est également souhaitable d'utiliser un
cordon d'une longueur inférieure à 90cm pour obtenir
un système de port de dimensions réduites.
[0029] Il est en outre possible de prévoir un réglage
supplémentaire des dimensions de la boucle, en utili-
sant par exemple un cordon coulissant par rapport au
corps, comme représenté aux figures 1 à 3. Le cordon
peut par exemple faire saillie par rapport au corps du
côté opposé à la boucle. L'utilisateur peut ainsi tirer sur
le cordon pour le faire coulisser par rapport au corps et
réduire les dimensions de la boucle. Le réglage des di-
mensions de la boucle est ainsi réalisé de façon plus
précise. Il est également possible de réaliser un corps
sur lequel une extrémité d'un cordon est fixe et l'autre
extrémité coulisse. On peut ainsi également assurer le
réglage de la boucle en simplifiant le corps.
[0030] Il est possible de fixer la dimension de la bou-
cle en immobilisant le coulissement du cordon par dé-
formation. La figure 4 présente une coupe d'un exemple
de corps permettant d'immobiliser le cordon par défor-
mation. Les traits discontinus représentent le cordon 4.
Le corps présente deux entrées 12 et 13 de cordon et
une sortie 16 de cordon. Les entrées 12 et 13 sont re-
liées respectivement par deux conduits 14 et 15 à la sor-
tie 16. Les conduits présentent une section inférieure à
la section du cordon. Un effort de déformation du cordon
dans les conduits 14 et 15 immobilise donc le cordon
dans le corps. Le réglage de la dimension de la section
de passage de la boucle est ainsi bloqué. Les deux brins
du cordon font saillie par rapport à la sortie et permettent
comme décrit précédemment de régler la section de
passage de la boucle. L'utilisateur peut exercer un effort
adéquat sur le cordon pour le faire coulisser par rapport
au corps.
[0031] On peut également utiliser d'autres moyens
d'immobilisation du coulissement, tels qu'un poussoir
sollicité par un ressort, immobilisant le cordon dans le
corps lorsque le poussoir n'est pas sollicité par l'utilisa-
teur.
[0032] La fixation 5 permet de rattacher un appareil
portable 6 au corps 2. Cette fixation peut par exemple
comprendre un anneau 9 placé sur le corps et une chaî-
ne 10, solidarisé à l'anneau. La chaîne peut par exemple
se solidariser à un anneau 11 ménagé sur l'appareil por-
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table 6.
[0033] Selon une variante de l'invention, on fixe l'ap-
pareil portable sur la partie de cordon en saillie par rap-
port à la sortie 16 du corps.
[0034] Le système de port selon l'invention peut servir
pour porter un appareil portable tel qu'un téléphone mo-
bile, un agenda électronique ou un organiseur.
[0035] Dans le mode de réalisation de la figure 5, le
système de port présente un cordon coulissant par rap-
port au corps 2. Les deux brins du cordon font saillie du
côté opposé à la boucle prévue pour passer autour du
cou de l'utilisateur. Une pièce 17 est montée fixe sur les
deux brins du cordon. Une boucle de fixation 18 d'ap-
pareil portable est solidaire de la pièce 17. Cette boucle
18 peut par exemple être glissée dans une fixation cor-
respondante d'un appareil portable, telle qu'un mous-
queton. Cette boucle permet ainsi de maintenir un ap-
pareil portable attaché au système de port. La pièce 17
permet par exemple de délimiter une boucle 18 de petite
dimension pour limiter les mouvements de l'appareil
portable sur cette boucle.
[0036] Les présents modes de réalisation et exem-
ples doivent être considérés comme ayant été présen-
tés à titre illustratif et non restrictif et l'invention n'est pas
censée être limitée aux détails fournis ici mais peut être
modifiée en restant dans le cadre de la portée des re-
vendications annexées. Il est par exemple possible, tou-
jours dans le cadre de l'invention, de remplacer le cor-
don par une bande flexible. Il est également possible
d'utiliser des premiers moyens de retenue ou une atta-
che et un cordon permettant de réaliser au moins une
triple boucle.

Revendications

1. Système de port (1) d'appareil portable (6), compre-
nant:

- un cordon (4) formant une boucle,
- un organe (2) sur la boucle, retenant 2 brins du

cordon pour former une boucle fermée définis-
sant une section de passage,

caractérisé en ce que l'organe (2) comporte des
premiers moyens de retenue(3) adaptés pour rete-
nir une partie de la boucle fermée, de manière à
former une double boucle fermée, diminuant la sec-
tion de passage.

2. Le système de port de la revendication 1, caracté-
risé en ce que les premiers moyens de retenue
comprennent une attache (3) présentant une rainu-
re de largeur inférieure à la largeur de section du
cordon.

3. Le système de port de la revendication 1 ou 2, ca-
ractérisé en ce qu'il comprend en outre des

deuxièmes moyens de retenue (12, 13, 14, 15), le
cordon (4) formant la boucle fermée avec les
deuxièmes moyens de retenue.

4. Le système de port de la revendication 3, caracté-
risé en ce qu'au moins un brin du cordon (4) est
monté coulissant par rapport aux deuxièmes
moyens de retenue.

5. Le système de port de la revendication 4, caracté-
risé en ce que l'organe (2) présente des moyens
de blocage (2, 14, 15) du coulissement dudit brin
de cordon.

6. Le système de port de la revendication 5, caracté-
risé en ce que l'organe présente un passage (14,
15) de section apte à bloquer le coulissement dudit
brin du cordon lorsqu'un effort inférieur à un effort
prédéterminé est appliqué sur le cordon.

7. Le système de port de la revendication 6, caracté-
risé en ce que la section du passage (14, 15) est
inférieure à la section dudit brin du cordon.

8. Le système de port de l'une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que l'organe présente
une fixation (5, 9) susceptible de retenir un appareil
portable (6).

9. Le système de port de la revendication 8, caracté-
risé en ce que la fixation comprend :

- une deuxième partie de cordon opposée à la
boucle;

- une pièce (17) fixée sur la deuxième partie de
cordon pour former une boucle de fixation (18)
d'un appareil portable.

10. Le système de port de l'une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que le cordon (4) pré-
sente une longueur supérieure à une longueur de
l'ordre de 40 cm.
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